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LE CABINET TAJ CONSEILLE LA COOPERATIVE AGRIAL POUR SON ENTREE 
AU CAPITAL DU GROUPE SENOBLE  

 
 
 

La coopérative agricole normande Agrial a annoncé, le 6 octobre dernier, avoir trouvé un accord  
avec le groupe agroalimentaire Senoble concernant s on entrée au capital de la nouvelle filiale du 
groupe, pour la production de yaourts et de produit s laitiers frais sous marque de distributeurs 
(MDD).  
 
Cette nouvelle entité, intitulée Senegral, sera détenue à parts égales par les deux partenaires et dirigée 
par Marc Senoble, le PDG du groupe familial. Senagral se consacrera au marché des MDD, 
principalement sur la France mais aussi sur l'Allemagne et le Bénélux.  
 
La coopérative Agrial est présente dans les légumes (salades en sachet Florette), les boissons (cidre 
Loïc Raison), la volaille et le lait, avec un chiffre d'affaires de 2,3 milliards d'euros en 2011,  

 
Pour cette opération, le cabinet Taj, membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited, conseille Agrial sur 
les due diligences fiscales : Arnaud Mourier, Avocat Associé, et Delphine Capelli, Avocat. 
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